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 1 – FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTIONS
Règlement pour l’encouragement à la sauvegarde du patrimoine bâti

Requérant

Nom / Prénom 			Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Adresse 			Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
				Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
 			Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
 		
Courriel 			Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
N° de téléphone		Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Autorisation de construire n°	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Bâtiment sur parcelle n° 	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

S’agit-il d’une copropriété ou d’une propriété par étage ? 		☐ Oui 		 ☐ Non
Si oui, veuillez annexer la liste des copropriétaires et/ou des propriétaires de PPE. La subvention sera répartie entre les copropriétaires optionnellement à leur quote-part (art. 5).

Droit aux subventions / Subventions demandées

Les subventions suivantes sont demandées :
· Sauvegarde et revitalisation du patrimoine bâti			☐ Oui 		 ☐ Non
· Couverture en ardoises 					☐ Oui 		 ☐ Non

Annexes 

Doit être annexé à la présente demande :
· Si nécessaire, liste des copropriétaires et/ou des propriétaires de PPE
· Descriptif des travaux
· Plan financier provisoire, avec CFC détaillés selon annexe du règlement, chapitre 7


Rappels importants

En déposant la présente demande, le requérant atteste que les travaux n’ont pas débuté (art. 2, al. 1). Les travaux seront réalisés conformément aux plans et aux conditions émises dans l’autorisation de construire (art. 3, al. 1).

Le paiement de l’aide financière interviendra à la fin des travaux, sur la base des justificatifs de paiements ou du décompte présenté par CFC. Aucun acompte n’est versé (art. 3, al. 3). Les mandataires et entreprises associées aux travaux devront s’acquitter de la TPT. Le travaux personnels et l’achat des matériaux ne sont pas subventionnés (art. 4).

L’octroi de subventions implique une inscription au registre foncier d’une mention des devoirs d’entretien et de protection (art. 23, al. 6 LcPN ; art. 24, al. 5 LcPN ; art 13, al. 5 LPN).

Remarques

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Signature



Lieu, date                                                                                             Signature

_____________________                                                                   _____________________                 





Avant le début des travaux, ce formulaire doit être retourné à l’adresse suivante :	
	
Aménagement du territoire, constructions et mobilité
Groupe de travail « Patrimoine bâti, monuments et sites construits »
Route de Clouchèvre 44
1934 Le Châble VS
				



A remplir par l’administration communale 

Préavis du Conseil municipal

Informations sur le bâtiment et la subvention (note, barème, divers) :

_________________________________________________________________________________

Décision : 		☐ Approbation 		 ☐ Refus

Motifs de la décision (en cas de refus) :

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________


Timbre et signature :







Voies de droit
Vous avez la possibilité de déposer une réclamation (34a et ss LPJA) auprès du Conseil municipal dans un délai de 30 jours suivant la notification de cette décision. La réclamation est adressée par écrit, brièvement motivée et comporte l'indication des moyens de preuve éventuels. 
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